
PLAN D’ACTIONS POUR L’ANNEE 2023 DE MAGNIFICAT 

 

Les actions à mener par Magnificat pour l’exercice 2023 s’articule comme suit :  

1- Organisation d’un débat autour de l’avant-projet de la Constitution afin que les membres 

soient mieux édifiés et puissent se l’approprier. Un membre de Magnificat, le Pr Eloi Diarra a 

eu l’honneur d’etre membre de la Commission d’élaboration de cet avant-projet, il pourra 

donc répondre aux questions des uns et des autres : date à fixer rapidement avant le passage 

du texte devant le CNT. 

 

2 -   Depuis septembre 2019, Magnificat en partenariat avec l’ambassade du Mali à Paris, s’est   

engagé sur la voie de l’Interreligieux avec la conference à l’UNESCO sur son impact sur la cohésion 

sociale au Mali.  Cette conference avait fait 10 recommandations dont le suivi restera notre sous 

notre responsabilité. Il serait donc necessaire, surtout eut égard à l’actualité au Mali sur le «  bien 

vivre ensemble » des différentes confessions religieuses, d’organiser des débats sur la thématique 

de la laïcité. Pierre Diarra, grand théologien du groupe pourra nous en parler lors d’une 

conférence. 

3-Nous vivons actuellement dans un environnement sous la dominance des Réseaux sociaux et 

son utilisation, quelques fois, loin de nous etre utile, nuit à certaines valeurs sociétales et nous 

porte préjudice. Il serait bien d’en débattre et comprendre les différents contours de ce nouveau 

système de communication incontournable. Magnificat organisera donc au cours de l’année, une 

conference sur l’Impact des réseaux sociaux sur le mental et le comportement dans les familles.  

 

           4- A l’approche des elections mettant fin à la transition et instaurant une vie constitutionnelle 

normale, à l’instar de la Conference Episcopale, Magnificat en tant que leader d’opinion se doit de 

porter la bonne nouvelle citoyenne afin de moraliser cette échéance. Il proposera donc aux citoyens 

Maliens une charte de bonne conduite. 

          5- Dans sa quête de renforcer les bonnes relations entre les confessions, Magnificat travaillera 

avec toutes les structures poursuivant les memes objectifs. Il signera donc Conventions de partenariat 

avec l'ONG HPW ,  l’ECF - TV et MCRC ( Mouvement des cadres et responsables catholiques)  

            6- Dans le cadre du renforcement de la cohésion et de la solidarité entre les membres de 

Magnificat, il sera organisé une journée festive et de retrouvaille des familles une fois par an, soit le 

lundi de Pâques ou celui de Pentecôte, au Parc de l’Eglise St Martin à Bonneuil-sur-Marne. Cette 

journée se terminera par une Eucharistie.  

             7- Face aux problemes de Visas, rencontré par la structure nationale Malienne Catholique, pour 

le Pelerinage de Lourdes, Magnificat s’engagera à intervenir au niveau de la Conference Episcopale et 

de l’Etat Français, pour trouver une solution de facilité pour la bonne Organisation du pèlerinage sur 

Lourdes 

              8- La Messe annuelle des Defunts reste une de nos activités phares en Novembre  

               9 – Dans le cadre de la poursuite de nos actions d’approfondissement de nos rapports avec les 

autres religions maliennes représentées en France et face au besoin et à la nécessité d’une médiation 



propre à la communauté, Magnificat avec les Protestants et les Musulmans, mettront en place une 

structure appelée Conseil Interreligieux des Maliens de France.  

10- Visite aux malades, personnes âgées et personnes en situation de handicap tout le long de l’année  

11- Recensement des catholiques Maliens de France tout le long de l’année 

 

Paris, le 23 décembre 2023 

 

Pierre Marcel KEITA 

Président Magnificat 


